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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 4.

 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but d’exclure de l’expérimentation ouverte pour cet exercice aux 
entreprises d’au moins 11 salariés, et pour une durée de 5 ans, la possibilité de contourner l’épargne 
salariale et les dispositifs de participation ou d’intéressement par le versement ponctuel d’une prime 
de partage de la valeur (PPV) qui n’ouvre aucun droit pérenne aux salariés.


